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ARTICLE 34

Compléter l’alinéa 4 par les mots :

« et après avis de l’Office de développement de l’économie agricole d’outre-mer ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est important que l’ODEADOM qui est chargé de mettre en œuvre la politique agricole des 
Outre-mer soit consulté sur les orientations stratégiques.


